
 
 
 
 
 
INFO PRATIQUES 
www.kerfourn.fr 
 

Secrétariat de la Mairie 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi Fermé Fermé 
Mardi 8h30–12h30 13h30 – 18h 
Mercredi 8h30–12h30 13h30 – 18h 

Jeudi 8h30–12h30 13h30 – 18h 
Vendredi 8h30–12h00 13h30 – 18h 
Samedi 9h00–12h00 Fermé 
 

Café “Chez Marie Jo” 
Téléphone : 02 97 38 36 20 
Bar-Tabac - résultats sportifs 
journaux - Café Merlus 
(Lorient) 
Lundi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Mardi Fermé  Fermé 
Mercredi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Jeudi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Vendredi 7h30 – 14h 16h – 1h 
Samedi 8h – 14h 16h – 1h 
Dimanche 9h – 14h 16h – 1h 
 

 

Horaires Médiathèque 
Période scolaire 

Mercredi 13h30 - 18h 
Vendredi 10h – 12h 13h30 – 16h 
 

Fermé pendant le confinement à 
l’exception des besoins 
numériques  

 

« L’hirondelle » 
Téléphone : 02 97 38 24 86 
Lundi au samedi plats à emporter  
Le vendredi et samedi soir 
Grill/Pizzas 18h30 à 21h30 
Fermé le dimanche  
 

Garderie Municipale 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Matin : 7h à 8h45 
Soir : 16h15 à 18h30 
 

Boulangerie 
Téléphone : 02 97 51 41 39 
Mardi au Vendredi  
8h-13h30 
16h-19h 
Samedi 8h-13h 
Dimanche 8h - 12h30 

 
Déchetterie Kerorien Crédin 
Lundi au samedi 14h à18h30 en 
été et 17 H en hiver du 1 octobre 
au 31 mars 

Lundi et samedi : 9h30 à 12 h  

 

 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

 

Je vous présente les éléments financiers essentiels des budgets 2021 de notre collectivité : qu’avons-

nous fait de votre argent ? 

 

Les charges courantes dites à caractère général ont augmenté de 32 000 € à 148 877 € correspondant 

à la location immobilière nécessaire pour maintenir le service de restauration pendant les travaux de 

rénovation de la cuisine et l’aménagement des deux lots en vente rue de l’Argoat.    

Les dépenses de personnel ont augmenté de presque 10 000 € à 218 322 €. Cette augmentation est plus 

importante que prévue avec le remplacement maternité d’une agente. L’année deux de la pandémie a 

maintenu des temps de travail supplémentaire pour assumer les différents protocoles. 

Les écritures d’ordre ou comptable sont importante avec une ligne de 55 393 €. Une partie de ces 

écritures, 20 517 € est nécessaire pour retirer des actifs de la commune les terrains vendus. Par contre, 

34 925 € est une nouvelle pratique pour amortir nos investissements antérieurs. L’amortissement est 

généralisé dans la comptabilité privée mais assez rare dans la comptabilité publique. Nous avons 

simplement anticipé la nouvelle méthode comptable que nous mettons en œuvre dès le 1 janvier 2022.       

Les autres charges de gestion courante sont stables à 98 489 € malgré l’augmentation de l’indemnité des 

élus. Le forfait communal pour l’école Notre Dame est de 41 651 € en 2021. La réduction de notre 

endettement limite encore une fois les charges financières à 6 191 € (39 400 € en 2009). Sans charges 

exceptionnelles et sans nouvelle provision préfinançant le déficit du lotissement Koarheg, les dépenses 

réelles de fonctionnement sont en hausse de 9,44 % à 527 273 €.   

 

Nous constatons par contre une hausse de nos recettes de 25 800 € soit 4,2 % avec un total de 603 

655 €. Les atténuations de charges liées au congé maternité se montent à 9 717 € soit 9 000 € de plus 

que prévues. Les ventes de produits se chiffrent à 41 195 € soit 2 600 € de plus correspondant au repas 

à la cantine que nous avons pu facturer toute l’année scolaire. Les impôts et taxes augmentent de 38 934 

€ à 389 928 € résultat de la réforme de la taxe d’habitation et d’un changement de ligne budgétaire. 

L’augmentation des contributions réelles est de 2 437 €. Les dotations et subventions sont de 139 609 € 

à rapprocher des 139 574 € en 2020. Nous bénéficions d’une nouvelle recette exceptionnelle avec la 

vente rue de l’Argoat pour 23 131 €. L’augmentation des recettes n’est donc pas pérenne. 

  

Le solde d’exécution 2021 (recettes – dépenses) en fonctionnement est de 77 542 € en baisse de 

22 815 €. Pour être sincère, le résultat peut être abondé de 34 925 € correspondant à l’amortissement 

des investissements que nous avons effectué les années précédentes. Cette somme est FAIBLE. Même 

si nous avons la possibilité d’emprunter pour assumer les investissements peu dotés de subventions 

dans les prochaines années.     

Le résultat de clôture en fonctionnement (exécution et report) est de 307 556 € le 31 décembre 

2021 contre 410 013 €, un an plus tôt.        
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Les dépenses d'investissement ont été très importantes en 2021 avec des mandats à hauteur de 441 082 € dont 45 373 € de 

remboursement de capital. La liste des investissements est donc de  

- Travaux de la cantine-salle  :              322 167 € 

- Travaux de voirie    :   53 243 € 

- Columbarium cimetière   :     3 800 € 

- Matériels techniques et de bureau :     2 460 € 

- Rénovation école   :     2 165 € 

- Création muret en régie  :        977 € 

- Etude (voirie et sécurité Argoat et Saint Vincent) :   10 896 € 

La gestion des investissements a donc été assez chargée cette année. Denis a été un peu occupée. Mais, les recettes d'investissement 

ont aussi été très importantes avec un total de 442 243 € dont 12 995 € de TVA, 3 987 € de taxe d’aménagement et la nouvelle ligne 

d’amortissement de 47 574 €. 

L’encaissement des subventions a été remarquable sur la base de 189 868 € dont 32 345 € provenant de l’Etat pour trois demandes 

(livres école, ordinateur médiathèque et 29 827 € pour la DETR de la salle). Le Conseil Départemental a versé 74 038 € pour la salle 

mais aussi 74 038 € pour la voirie dont chose étonnante 50 000 € pour le programme que nous ferons en avril/mai 2022. Enfin, Pontivy 

Communauté a versé 17 666 € d’aide à la voirie communale 2020 et 2021.  

Nous avions affecté 200 000 € en autofinancement en 2020. Nous avons ajouté 180 000 € en 2021. Le solde d’exécution de l’année 

2021 en investissement est légèrement positif à hauteur de 1 160 €.  

 

Notre dette sur le budget principal au 1er janvier 2022 est de 206 474 € avec une annuité réduite à 10 640 € dès 2024. Nous devrons 

faire des investissements en empruntant en 2023 ou 2024 en accélérant la mise en œuvre du projet de mandat.         

Notre résultat de clôture global est de 500 155 € en baisse de 113 447 €.  

 

Lotissements 2021 

 

La dernière vente de Koarheg de 13 590 € est actée et le remboursement du prêt pour 6 981 € de capital et 374 € de frais financiers 
sont les seules écritures comptables en 2021. Le solde d’exécution de 6 235 €. La gestion des stocks engendre un résultat de clôture 
total de – 129 026 €. L’acte pour céder les 4 derniers lots à Bretagne Sud Habitat sont prévu en 2022 malgré le report des travaux de 
construction. Nous pourrons ainsi clore ce dossier annexe. 

Les prêts contractés lors de l’acquisition des terrains du lotissement seront soldés en avril 2022.  

Le lotissement « le clos des forges » est impacté par les travaux d’aménagement à hauteur de 68 600 € avec la première vente 
de16 000 €. Notre déficit aujourd’hui est de 431 426 € incluant la parcelle route de Pembual sans frais financiers puisque nous 
utilisons notre trésorerie. 

 

Logements sociaux 2021 

 

Les recettes (les loyers) sont de 43 321 € et 2 352 € de provision pour charges locatives. Nous n’avons pas eu de vacances 
locatives cette année. Les recettes sont de 49 171 € avec une fausse recette de 3 497 €. Les dépenses s’établissent à 28 459 € 
dont 2 757 € de frais financiers. Les charges se situent à 9 407 € dont une somme assez importante d’entretien de 4 056 €. Les 
prestations ont été faibles à hauteur de 1 663 € directement liées à la stabilité de nos locataires.     

Les recettes d’investissement se chiffrent à 33 568 € par le virement de la totalité de notre autofinancement en investissement soit 
33 072 € complété d’un versement de caution. Les dépenses d’investissements sont de 16 294 € et limitées au remboursement 
du capital à hauteur de 15 812 € et à la restitution d’une caution.         

 
Joël Marivain 



 

Apprentissage numérique :  

 

  
 

Dans le cadre du plan de relance, nous avons renouvellé le parc informatique à la médiathèque. Nous voulons 

vous proposer une médiation numérique pour vous aider et vous familiariser avec le monde digital. Laurence 

vous informe et vous forme pour compléter vos documents, répondre aux sollicitations numériques, faire vos 

demande digitales…  

Ne restez pas bloquer sur cette évolution technologique ? Nous pouvons constater que des personnes de plus de 

80 ans n’ayant jamais touché à l’informatique ont réussi à se familiariser avec, alors pourquoi pas vous ! 

   

L’investissement a été effectué en début d’année. Le parc informatique a été intégralement changé. Le montant  

de l’investissement est de 4 445 € ht et une subvention de l’Etat, via le plan de relance, de 1196 €. 

 

En complément,les Maisons France Service vous proposent un service plusz large. Le point le plus proche se 

trouve à Rohan.  
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Campagne de sensibilisation sur le dépistafe du cancer colorectal 



 

 

 



 

 
 

 



 

Une belle action que nous portons à votre connaissance : tél mairie au 0297 38 36 03 pour recevoir vos dons. 

 

 

 
 

 


